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Syndicat National Unitaire Instituteurs, Professeurs des écoles, P.E.G.C. 
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Compte-rendu des CAPD du 03 et du 10 février 2014    

Permutations 2014 
 

2636 collègues ont formulé une demande de 

permutation dont 800 au titre du rapprochement de 

conjoint. 

Les élus du SNUipp sont intervenus et ont obtenu 

des modifications et la confirmation des barèmes 

pour de nombreux dossiers. 

 

Validation des barèmes des permutations 2014 
Les élus du SNUipp-FSU 93 sont intervenus pour 

de nombreux dossiers afin de faire valider : 45 

points zone violence, rapprochement de conjoint et 

années de séparation… pour lesquels 

l’administration nous avait signalé un premier 

refus. 

Au départ 220 rapprochements de conjoint avaient 

été annulés par l’administration. Grâce à notre 

information aux collègues (mail aux écoles, aux 

collègues, lettre électronique, contact 

téléphonique…) 119 dossiers ont été récupérés 

dont 45 situations portées par le SNUipp pour 

rapprochement de conjoint et 19 rattrapages pour 

les années de séparation, les 45 points zone 

violence…. 

 

Majoration exceptionnelle de 800 points 
88 dossiers ont été examinés, les représentants du 

SNUipp 93 en ont défendu 29. 

Au total 6 collègues ont obtenu les 100 points au 

titre de la RQTH (dont 3 dossiers soutenus par le 

SNUipp) et 35 collègues ont obtenu les 800 points 

(dont 14 présentés par le SNUipp). 

 

Le résultat des permutations 2014 sera connu 

lundi 10 mars dans la journée. 

Départ en stage spécialisé 
 

Les élus du SNUipp-FSU 93 ont pesé 

fortement pour augmenter le nombre de 

départs en stages spécialisés en particulier en 

option G, aucun départ l’an passé. 

 

Récapitulatif des départs en stage par 

spécialisation : 

Option A : 0 départ (4 candidats), 

Option B : 1 départ (3 candidats),  

Option C : 5 départs (9 candidats),  

Option D : 17 départs (39 candidats),  

Option E : 13 départs (18 candidats),  

Option F : 14 départs (21 candidats),  

Option G : 10 départs (28 candidats),  

Psychologue scolaire : 5 départs (18 candidats), 

Directeurs d’établissement spécialisé 

(DDEAS) : 

4 départs (5 candidats)   

 

Les collègues retenus en CAPA-SH doivent 

postuler au mouvement sur un poste 

correspondant à l’option de leur CAPA-SH. 

 

Au total 69 collègues vont pouvoir partir en 

formation spécialisée en 2014/2015 

Exeat 
 

Suite à la CAPD du 3 février, les dates pour envoyer 

les dossiers d’exeat ont été reculées. 

 

Dates pour renvoyer les dossiers d’exeat : 

Exeat pour raisons médicales et sociales, dossier à 

renvoyer pour le 21 février 2014. La CAPD se 

réunit le 25 mars pour examiner ces dossiers 

Exeat "autre motif" : à renvoyer pour le 14 mars 

2014 (après le résultat des permutations le 10 mars). 

La CAPD est prévue le 2 juin pour ces exeat. 

 

Pour un suivi particulier et que l’on défende votre 

situation en CAPD, envoyez-nous le double de 

votre dossier d’exeat. 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 12 élus SNUipp-FSU 93 à la CAPD (titulaires et suppléants) 

Martine CARON, Caroline MARCHAND, Joël COUVE, Catherine DA SILVA, Nathalie BOGNINI, Sébastien LE BRAS 
Stéphanie FOUILHOUX, Brigitte POMMIER, Maryse DECHATRES, Nathalie PANIER, Emilie GARCIA, Irwin CARTERON 

Liste d’aptitude direction d’école 
 

100 candidatures cette année, 14 collègues 

dispensés de l’entretien car faisant fonction 

avec avis favorable de l’IEN, 82 collègues ont 

passé l’entretien, 4 collègues absents.  

Au total 67 collègues sont inscrits sur la liste 

d’aptitude 2014 avec avis favorable, 29 

collègues non-inscrits ayant eu un avis 

défavorable. 

 

INFOS IMPORTANTES  

L’inscription sur la liste d’aptitude est valable 

3 ans.  

L’inscription sur la liste d’aptitude est valable 

définitivement si vous avez été nommé(e) dans 

une direction pendant 3 ans à titre définitif, 

même si vous retournez sur un poste (adjoint, 

ZIL, IMF ….).  

Si vous obtenez une permutation en 2014, vous 

conservez votre inscription sur la liste 

d’aptitude. 

Congé de formation professionnelle 

 

L’effort réalisé par le département l’année 

dernière représentait 216 mois de congé de 

formation professionnelle. Donc pour cette 

année le DASEN déclare qu’il est impossible 

d’augmenter ce volume mais qu’il ne veut pas 

le diminuer. 

 

Au total 696 mois ont été demandés ce qui 

correspond à 43 candidatures, pour atteindre 

216 mois, le DASEN a regardé les objectifs de 

formation qui sont les plus proches du système 

éducatif. Dans notre département qui est 

déficitaire le DASEN a fait le choix de retenir 

les formations qui se centrent vers les missions 

de l’école.  

 

Les représentants du SNUipp 93 sont 

intervenus pour dénoncer ces restrictions 

qui vont être supportées par les personnels. 
 

18 personnes seulement ont été retenues pour 

partir en congé de formation en 2014/2015 
 

Mouvement intra-départemental 
 

Calendrier : 

8 avril 2014 : ouverture du serveur 

18 avril à minuit : fermeture du serveur 

18 avril : réception du bordereau points 

supplémentaires à la DSDEN 93 

2 mai : réception du bordereau mouvement 

complémentaire à la DSDEN  93 

23 mai : CAPD de validation du mouvement 

initial 

26 mai 2014 : Communication des résultats 

définitifs. 

 

La circulaire du mouvement départementale 

est déjà en ligne sur le site de la DSDEN 93. 

 

Afin de vous informer au mieux les 

représentants du SNUipp organisent 3 réunions 

d’informations spéciales mouvement 

départementales dans 3 lieux différents. 

Voir les dates sur notre site. 
 

Temps partiel, disponibilité 
 

La Circulaire va bientôt être envoyée dans les 

écoles. 

 

Dépôt des demandes au plus tard le 4 avril 

2014 
 

Pour le suivi de votre dossier envoyez-nous le 

double de votre demande. 
 


